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SYSTÉMIQUE : DEUX RÉVOLUTIONS JURIDIQUES 

LIÉES
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1. RAPPORT DE DURABILITÉ ET CONTENTIEUX 

SYSTÉMIQUE : DEUX RÉVOLUTIONS JURIDIQUES 

LIÉES

A.Le Contentieux Systémique

B.Le Rapport de Durabilité
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Une image contenant texte, Police, livre, graphisme

Description générée automatiquement

Une image contenant texte, graphisme, Police, conception

Description générée automatiquement

Une image contenant texte, Police, graphisme, livre

Description générée automatiquement

❖L’intérêt des 

systèmes doit être 

« considéré » par 

le juge 

❖L’obligation 

(juridictionnalisé

e) de durabilité 

des systèmes est 

internalisée dans 

les entreprises

❖Les systèmes ont 

des intérêts 

propres

➢Ne pas 

s’effondrer, durer

➢ = durabilité

https://mafr.fr/fr/article/les-buts-monumentaux-de-la-compliance/
https://www.mafr.fr/fr/article/lobligation-de-compliance/
https://mafr.fr/fr/article/la-juridictionnalisation-de-la-compliance/
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Le contentieux systémique 

par Marie-Anne Frison-Roche, Professeure de Droit de la Régulation et de la Compliance 1 

 
 

 
Émerge ce qui apparaît comme une catégorie propre, méritant d’être désignée par une 

expression singulière : le « contentieux systémique » (I). Cela désigne l’ensemble de ce que 

j’ai appelé les « causes systémiques », litiges singuliers dans lesquels un système est tout entier impliqué, 

phénomène à ce point puissant et décisif qu’il engendre une catégorie unifiée. Ce contentieux apparaît 

aujourd’hui pour trois raisons, sources distinctes dont la trace demeure dans les litiges (II). L’enjeu est désormais 

de concevoir et de construire un traitement à la fois spécifique et unifié de ce contentieux systémique (III). 

 

 

 
I – Ce qui définit le contentieux systémique 

 
J’ai proposé en 2021 la notion et l’expression de « causes systé- 

miques ». Il s’agit de l’ensemble des cas, des « causes » – pour 

reprendre le vocabulaire classique de la procédure –, qui sont 

portées devant un juge et dans lesquelles un « système » est 

impliqué. 

 
Il ne s’agit pas d’une méthode, à savoir l’appréhension d’une 

situation particulière pour y faire apparaître le système qui 

la structure, l’analyse systémique, par ailleurs pertinente, peut 

s’appliquer à quasiment tous les cas. L’hypothèse est plus 

restreinte et tient au fait que, dans le cas soumis au juge, un 

système est factuellement présent dans la cause portée à la 

connaissance du juge par les parties en litige. L’analyse qui 

devra être faite du cas devra donc nécessairement prendre 

en considération l’intérêt du système impliqué : il peut s’agir 

du système bancaire, financier, de transports, de télécommu- 

nication, audiovisuel, numérique, des données, énergétique, 

sanitaire, algorithmique, climatique, etc. Plusieurs systèmes 

peuvent d’ailleurs être impliqués dans un même cas, par 

exemple le système bancaire et le système algorithmique, le 

système énergétique et le système climatique. 

La diversité des systèmes n’est en rien un obstacle à l’unicité de 

la catégorie du contentieux systémique et au traitement procé- 

dural unifié de celui-ci. En effet, quel que soit le système impli- 

qué, sa prise en considération est toujours et avant tout celle 

des risques systémiques et l’intérêt premier du système est de 

perdurer, par une prévention et une gestion de ces risques. Un 

litige devant un juge doit intégrer cette dimension dépassant 

la dispute, sauf à faire comme si les systèmes n’existaient pas. 

 
L’on a certes créé des autorités de régulation, en charge des 

systèmes à travers les secteurs qui leur correspondent. Leur 

organe de sanction et de résolution des différends intègre ce 

souci de durabilité dans les solutions. En cela, le contentieux 

systémique a de nombreux points de contact avec les conten- 

tieux auxquels donnent lieu les systèmes de régulation. Comme 

l’a montré François Ancel, le contentieux systémique se situe 

dans le prolongement que le droit de la compliance est en train 

de construire par rapport au droit de la régulation. 

 
Ainsi le contentieux systémique est la traduction en procé- 

dure du profond mouvement substantiel que le droit de la 

compliance opère en délivrant le droit de la régulation de 

son strict rapport à des secteurs. L’on parle de plus en plus de 

 

 
 

 

(1) Les développements techniques, références et liens hypertextes sont disponibles dans le document de travail bilingue accessible à l’adresse 

suivante : https://mafr.fr/fr/article/definition-du-contentieux-systemique-emergent/. 

 

 
Recueil Dalloz - - n° 

2 

L’essentiel > 

https://mafr.fr/fr/article/le-contentieux-systemique/
https://mafr.fr/fr/article/le-contentieux-systemique/
https://mafr.fr/fr/article/le-contentieux-systemique/
https://mafr.fr/fr/article/le-contentieux-systemique/
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2. L’alimentation des contentieux 

systémiques en information par 

le rapport de durabilité 
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1. Le rapport de durabilité, un trésor probatoire pour 

les parties prenantes, pour les avocats et pour le juge 

2. Le rapport de durabilité, un ensemble de preuves 

dont l’objet est le futur, cœur du Contentieux 

Systémique

3. Pour aller plus loin : colloque du 21 novembre 2024 

sur les causes systémiques dont l’objet est le futur

2. L’alimentation des contentieux systémiques en information par le rapport de durabilité 
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2. L’alimentation des contentieux systémiques en information par le rapport de 

durabilité 

Une image contenant texte, capture d’écran, Site web, Page web

Description générée automatiquement

CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/conclusion-in-les-pratiques-juridictionnelles-au-s/
https://www.mafr.fr/fr/article/conclusion-in-les-pratiques-juridictionnelles-au-s/
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4. Le rapport de durabilité, enjeu probatoire majeur 

pour les entreprises

5. Le rapport de durabilité, à insérer dans les charges et 

techniques probatoires préconstituées par les entreprises

6.  Pour aller plus loin : conférence-débat du 14 octobre 

2024 sur la preuve dans le Contentieux Systémique

2. L’alimentation des contentieux systémiques en information par le rapport de durabilité 
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2. L’alimentation des contentieux systémiques en information par le rapport de 

durabilité 

Une image contenant texte, capture d’écran, ordinateur, Site web

Description générée automatiquement

CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/les-techniques-probatoires-adequates-dans-le-conte/
https://www.mafr.fr/fr/article/les-techniques-probatoires-adequates-dans-le-conte/
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7. Le rapport de durabilité, ensemble d’informations sur 

le passé, le présent mais surtout sur le futur

8. Transformation corrélée de l’office du juge de droit 

commun

9.  Pour aller plus loin : contributions scientifiques de 

François Ancel, Haut Conseiller de la Cour de cassation, 

à travers la compréhension du Droit de la compliance

2. L’alimentation des contentieux systémiques en information par le rapport de durabilité 
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2. L’alimentation des contentieux systémiques en information par le rapport de 

durabilité 

F. Ancel, Le principe processuel de compliance, un nouveau 

principe directeur du procès ?, in M.-A. Frison-Roche (dir.), 

La juridictionnalisation de la Compliance, Journal of 

Regulation & Compliance (JoRC) et Dalloz, coll. « Régulations & 

Compliance », 2023, pp. 225-230, CliquerICI 

F. Ancel, Quel rôle pour le juge aujourd’hui dans la 

compliance ? Quel office processuel du juge dans la compliance 

?, in Conseil d'État et Cour de cassation, De la régulation 

à la compliance : quel rôle pour le juge ?, La Documentation 

française, coll. « Droits et Débats », 2024, pp. 101-119, CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/le-principe-processuel-de-compliance-un-nouveau-pr/
https://www.mafr.fr/fr/article/le-principe-processuel-de-compliance-un-nouveau-pr/
http://mafr.fr/fr/article/la-juridictionnalisation-de-la-compliance/
https://www.mafr.fr/fr/article/le-principe-processuel-de-compliance-un-nouveau-pr/
https://www.mafr.fr/fr/article/quel-role-pour-le-juge-aujourdhui-dans-la-complian/
https://www.mafr.fr/fr/article/quel-role-pour-le-juge-aujourdhui-dans-la-complian/
https://www.mafr.fr/fr/article/quel-role-pour-le-juge-aujourdhui-dans-la-complian/
https://www.mafr.fr/fr/article/de-la-regulation-a-la-compliance-quel-role-pour-le/
https://www.mafr.fr/fr/article/de-la-regulation-a-la-compliance-quel-role-pour-le/
https://www.mafr.fr/fr/article/quel-role-pour-le-juge-aujourdhui-dans-la-complian/
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3. Deux exemples du lien entre 

rapport de durabilité et 

Contentieux Systémique: 
contentieux systémique de la vigilance 

et 

contentieux du système algorithmique
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1. La CSRD est un texte fondateur, gémellaire de la 

CS3D

2. Les 2 expriment l’ambition politique qui caractérise la 

seule Europe : un « But Monumental » d’une action par 

les entreprises pour des systèmes durables et humanistes

3.  Pour aller plus loin : travaux du H3C (devenu H2A) 

sur la CS3D), juin 2024

3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique
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3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique

Une image contenant texte, ordinateur, capture d’écran, Site web

Description générée automatiquement

❖ Deux textes gémellaires

CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/letat-du-droit-en-matiere-de-vigilance-in-realites/
https://www.mafr.fr/fr/article/letat-du-droit-en-matiere-de-vigilance-in-realites/
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4. La Vigilance intègre les « chaînes d’activités »

5. Le rapport de durabilité intègre les « chaînes de 

valeur »

6. Le Contentieux Systémique de la Vigilance va 

forcément intégrer un Contentieux Systémique du 

rapport de la durabilité (qui n’est pas soumis à une 

compétence juridictionnelle exclusive)

7.  Pour aller plus loin : conférence – débat La vigilance, 

nouveaux champ de Contentieux Systémique, avril 2024

3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique
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3. Deux exemples du lien : contentieux systémique de la vigilance et contentieux 

du système algorithmique

Une image contenant texte, capture d’écran, Police, lettre

Description générée automatiquement

CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/la-vigilance-nouveau-champ-de-contentieux-systemiq/
https://www.mafr.fr/fr/article/la-vigilance-nouveau-champ-de-contentieux-systemiq/
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8. Articulation délicate entre les 2 contentieux, 

notamment contractuels et de responsabilité

9. Conscience de la nouveauté de la « Durabilité » comme 

concept et pratique

10. Volonté, mais aussi exigence de progresser et non pas 

d’exiger tout et immédiatement

11.  Pour aller plus loin : Devoir de vigilance : progresser, 

2024

3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique
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3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique

Une image contenant texte, capture d’écran, Site web, Page web

Description générée automatiquement

CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/devoir-de-vigilance-comment-progresser/
https://www.mafr.fr/fr/article/devoir-de-vigilance-comment-progresser/
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12. Le système algorithmique est aussi ce qui saisit l’avenir

13. Il participe à  l’établissement du rapport de durabilité

14. Son statut probatoire est un enjeu majeur dans les 

contentieux systémiques à venir

15. Il est lui-même objet prochain de Contentieux 

Systémique

16.  Pour aller plus loin : conférence- débat L’intelligence 

artificielle, nouveau champ de Contentieux Systémique, juin 

2024

3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique
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3. Deux exemples du lien entre rapport de durabilité et Contentieux Systémique : 

contentieux systémique de la vigilance et contentieux du système algorithmique

Une image contenant texte, capture d’écran, Police, lettre

Description générée automatiquement

CliquerICI

https://www.mafr.fr/fr/article/lintelligence-artificielle-nouveau-champ-de-conten/
https://www.mafr.fr/fr/article/lintelligence-artificielle-nouveau-champ-de-conten/
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